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Recommandations de la MRAE Réponses du pétitionnaire 

1.2. Description et périmètre du projet 

La MRAe recommande de compléter le 

dossier par l’analyse des incidences 

environnementales du raccordement au 

réseau électrique existant (raccordement et 

éventuels travaux associés au niveau des 

postes sources), et des mesures d’évitement et 

de réduction adaptées. Elle recommande 

également de préciser les capacités des postes 

sources de Ghisonaccia et d’Aléria. 

 

A ce stade des projets, la procédure ne nous permet malheureusement pas de valider le tracé définitif. En effet, les projets de ce type 

doivent à la fois être titulaire de leur autorisation d’urbanisme et être déjà lauréat d’un appel d’offre du ministère de l’Energie pour 

pouvoir réaliser une demande de proposition technique et financière (PTF). En amont de la PTF, il n’est pas possible d’étudier les 

différentes variantes de raccordement, et surtout de prendre en compte les travaux sur le réseau à venir et notamment l’augmentation de 

la capacité d’accueil des postes sources, ce qui concerne actuellement tous les projets de la plaine orientale. Ces dispositions sont 

d’ailleurs particulièrement pénalisantes pour le porteur de projet qui ne peut statuer sur le coût de raccordement que très tardivement 

dans le développement d’un projet. Toutefois au vu des puissances et des localisations des projets, les solutions de raccordement les 

plus probables seraient un raccordement direct à un poste source via un câblage souterrain passant le long des voiries publiques (figures 

209, 213, 217 de l’Etude d’impact environnemental). Les postes sources les plus proches susceptibles d’accueillir les productions 

électriques des centrales photovoltaïques étant le poste de Ghisonaccia et le poste d’Aléria, qui ne disposent plus à date de capacité 

d’accueil. Toutefois l’ajout de transformateur à l’intérieur de ces postes déjà construits ne posent aucune difficulté technique. Par 

ailleurs, en fonction de l’étude électrique, Olmo 3 pourrait mutualiser tout ou partie de son raccordement en rejoignant le réseau HTA 

au niveau de la centrale d’Olmo 1 et de son poste de livraison comme expliqué au paragraphe 6.2.5 Impacts potentiels liés aux 

aménagements annexes (raccordement) de l’Etude d’impact environnemental. A noter que pour pouvoir s’aligner aux derniers objectifs 

de la PPE révisée, le schéma de raccordement des énergies renouvelables (S3REnR) devra être revu. Des travaux sur le réseau (et 

notamment l’augmentation de la capacité d’accueil des postes sources), entrepris par EDF SEI, sont donc attendus. La mise à jour du 

S3REnR sera soumis à l’avis de l’Autorité Environnementale. Dès lors, le cas échant, des mesures adaptées d’évitement, de réduction 

voire de compensation seront précisées. 

1.3.2. Procédures d’autorisation identifiées, 

gouvernance et information du public 

Au regard des incidences  résiduelles du projet 

sur le volet biodiversité, le maître d’ouvrage 

devra s’assurer que le projet respecte  la 

réglementation, en déposant si besoin un dossier 

de demande de dérogation, après mise en place  

des mesures adéquates d’évitement et de 

réduction des incidences. 

 

 

Eléments de réponse apportés par le pétitionnaire suite à une demande du commissaire enquêteur : 

Les points que vous mentionnez ne nous semblent pas soulever de questionnements particuliers et n’appellent donc pas, 
selon nous, de réponse spécifique. Nous avons toutefois pleinement pris en compte les rappels (notamment 
réglementaires) qu’ils peuvent contenir.  
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1.5. Complétude et lisibilité de l’étude d’impact 

La séquence évitement-réduction proposée  ne 

permet cependant pas d’aboutir à des incidences 

résiduelles non significatives et la partie  

compensation est insuffisamment développée. 

Eléments de réponse apportés par le pétitionnaire suite à une demande du commissaire enquêteur : 

Concernant le point 1.5, la question de la séquence ERC ayant déjà été soulevée dans la recommandation 2.1.3, des 
compléments ont été apportés à ce sujet dans le mémoire en réponse. 

1.6. Articulation avec les plans et programmes 

identifiés 

A) La MRAe recommande de compléter 

l’analyse de la compatibilité du projet avec les 

espaces ressources identifiés au PADDUC, en 

s’assurant plus particulièrement du respect de 

la condition d’implantation de centrales 

photovoltaïques au sein des ESA. 

B) La MRAe recommande de compléter 

l’analyse de la compatibilité du projet avec la 

loi Montagne au regard de son implantation 

en discontinuité de l’urbanisation. 

Les projets photovoltaïques Olmo 3 et Paratella s'inscrivent pleinement dans une logique de compatibilité avec les 

Espaces Stratégiques Agricoles (ESA). En effet, les projets ont été conçus pour cohabiter avec une activité agricole et donc 

ils n’entravent pas la vocation agricole des sites. Le projet de Paratella se trouve d’ailleurs sur un terrain où une activité 

agricole est déjà existante, et elle sera maintenue. En outre la mise en place du projet permettra un maintien des qualités 

agronomiques du sol, mais aussi une protection climatique et donc une amélioration du bien-être animal. Les projets 

photovoltaïques Mattuniccia et Vergajola, quant à eux, s’inscrivent dans une logique de compatibilité avec les Espaces 

Naturels Sensibles et Protégés (ENSP). Ils ne sont pas de nature à compromettre les intérêts écologiques du territoire, en 

partie grâce aux mesures de réduction et d’évitement détaillées dans l’Etude d’impact environnemental. La gestion de 

manière écologique des OLD permettra d’ailleurs une ouverture de milieu plus favorable à la biodiversité. En respectant 

les objectifs de conservation des ESA et des ENSP du PADDUC, les quatre projets contribuent à un développement 

économique, durable, et équilibré du territoire. 

1.7. Justification des choix, scénario de référence 

et solutions de substitution envisagées 

La MRAe recommande de compléter le 

dossier en renforçant l’argumentaire du choix 

des sites de Vergajola et de Mattuniccia, 

notamment au regard des forts enjeux relevés 

(biodiversité et risque incendie notamment). 

 

Dans le cadre de l’instruction des demandes de défrichement concernant les projets Mattuniccia et Vergajola, l’avis 

l’Office National des Forêts (ONF) a été sollicité en tant que gestionnaire de la forêt communale d’eucalyptus de Vezzani. 

Dans ce courrier l’ONF indique que les parcelles forestières concernées font partie d’une série de production d’eucalyptus 

en reconstitution, et que « les peuplements y sont très affaiblis ou ruinés. Aucune opération pourtant nécessaire ne peut 

raisonnablement être envisagée par le propriétaire. » Par ailleurs, la forêt n'étant pas entretenue le site tend à devenir 

une décharge sauvage. Le courrier indique également que ces projets seront une « protection incendie » compte tenu des 

Obligations Légales de Débroussaillement et des ouvertures de milieu prévues en compensation. Ce courrier est fourni en 

Annexe 1. 
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2.1.1. Habitats naturels 

Le maître d’ouvrage devra s’assurer que le projet 

(au sens de l’article L. 122-1 CE, avec prise en 

compte de l’ensemble des travaux liés au projet : 

implantation du projet, raccordement des sites et 

OLD) respecte la réglementation en déposant au 

besoin un dossier de demande de dérogation au 

regard des impacts résiduels du projet sur des 

habitats favorables à plusieurs espèces protégées. 

 

Eléments de réponse apportés par le pétitionnaire suite à une demande du commissaire enquêteur : 

Les points que vous mentionnez ne nous semblent pas soulever de questionnements particuliers et n’appellent donc pas, 

selon nous, de réponse spécifique. Nous avons toutefois pleinement pris en compte les rappels (notamment 

réglementaires) qu’ils peuvent contenir. 

2.1.3. Espèces 

La MRAe recommande de compléter le 

dossier en apportant des précisions sur les 

calendriers de prospection des différents 

groupes taxonomiques, en renforçant si 

nécessaire la pression d’inventaires pour 

s’assurer de couvrir un cycle biologique 

complet en hiérarchisant les impacts bruts du 

projet, à l’échelle des sites et à l’échelle 

globale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces éléments sont présentés et détaillés dans le dossier au chapitre 11. Méthodologie, et en particulier pour le volet 

écologique au 11.2.3 Milieu naturel de l’Etude d’impact environnemental. Pour rappel, conformément à l’article R. 122-5 

du Code de l’environnement portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement, 

le contenu de l’étude d’impact, et donc les prospections de terrain, sont « proportionnés à la sensibilité 

environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance de la nature des travaux, ouvrages 

et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine ». Ainsi, les 

prospections ont concerné les groupes de faune et la flore les plus représentatifs de la biodiversité de l’aire d’étude 

rapprochée. Le nombre et les périodes de passage ont été adaptés au contexte relativement naturel, mais néanmoins 

marqué par l’activité humaine de l’aire d’étude rapprochée (bâtiments et constructions, routes et surtout vastes zones 

cultivées en vignes, arboriculture fruitière et prairies de fauche) et aux enjeux écologiques pressentis. Une première 

étude complète a été menée par Biotope sur le secteur d’Olmo 3 entre avril et juin 2022. Ces données sont reprises dans 

l’étude. Une seconde étude a été réalisée sur l’ensemble des 4 sites entre début mars et fin septembre 2023, sur 

l’ensemble des groupes taxonomiques présentés dans l’étude. À chaque passage ou session d’inventaire dédié à un 

groupe en particulier, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés initialement sont également 

notées pour être intégrées dans l’étude. L’ensemble des dates et jours de prospections sont indiqués dans le dossier dans 

le 11.2.3 Milieu naturel de l’Etude d’impact environnemental. Au total, entre 2022 et 2023, les inventaires de terrain ont 

été effectués sur 19 dates en 2022 sur Olmo 3 et 47 dates sur l’ensemble des sites en 2023, réparties entre les mois de 

mars et septembre selon les groupes, aux périodes de présence et d’identification favorables aux espèces. Ainsi, les 

inventaires se sont déroulés en 2023 sur l’ensemble des groupes, aux dates suivantes : • Flore et habitats naturels : 10 

dates d’inventaires en mars, avril, mai, juin et septembre, permettant d’identifier les espèces précoces, de pleine saison, 

et tardives ; • Amphibiens : 4 dates d’inventaires en mars, avril, mai, juin et septembre, permettant d’identifier les 

espèces en reproduction précoces, de pleine saison, et les jeunes et adultes en fin d’été ; • Insectes : 7 dates d’inventaires 
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Après investigation des possibilités 

d’évitement et de réduction des incidences, la 

MRAe recommande au porteur de projet de 

justifier et de préciser la stratégie de mesures 

compensatoires envisagées, en démontrant 

l’absence de perte nette, voire un gain, de 

biodiversité 

en mars, avril, mai, juin et septembre, permettant d’identifier les espèces de tous les groupes (orthoptères, odonates, 

rhopalocères…) à leur période de plus forte d’expression ; • Reptiles : 8 dates d’inventaires en, avril, mai, juin et 

septembre, permettant d’identifier les espèces à leur optimum d’activité, ainsi qu’une recherche spécifique pour la 

Tortue d’Hermann sur 3 dates en septembre ; • Oiseaux : 9 dates d’inventaires en mars, avril, mai, juin et septembre, 

permettant d’identifier les espèces en fin de période hivernale (mars), durant les périodes migratoires (avril et 

septembre) et la période de reproduction et nidification durant le printemps ; • Chauves-souris : 10 dates d’inventaires en 

mars, mai, juin et septembre, avec 3 principales sessions d’au moins 3 nuits chacune d’écoute active et passive entre mai 

et juillet en pleine période de reproduction, et en septembre pour la période de migration automnale. Les détails de ces 

inventaires et leurs méthodologies sont précisés dans ce même chapitre, avec les noms et références des naturalistes, les 

dates de chaque passage avec les conditions de terrain, ainsi que les méthodes et protocoles utilisés pour chaque groupe. 

Ces méthodes sont encore plus détaillées au sein de l’annexe II. Méthodes d’inventaires de l’Etude d’impact 

environnemental. 

[est reproduit ici le tableau présenté dans l’étude d’impact] 

Figure 1 : Représentation synthétique des périodes de prospections les plus favorables à l’expertise des différents 

groupes et des dates de passage réalisées (source : Biotope) 

Les impacts bruts sont quant à eux détaillés pour chaque site dans le chapitre 6. Incidences notables que le projet est 

susceptible d’avoir sur l’environnement de l’Etude d’impact environnemental (dans les parties Impacts du projet sur le 

milieu naturel propre à chaque projet). Des tableaux précisent les habitats concernés, surfaces impactées, les espèces et 

nombre d’individus impactés. 

 

 

La stratégie de mesures compensatoires envisagée est décrite dans le 9.6 Mesures de compensation de l’Etude d’impact 

environnemental. La démonstration d’absence de perte nette ne pourra être réalisée qu’après les inventaires préalables 

au plan de gestion sur les sites de compensation. Cependant cette démonstration ne posera pas de difficulté au vu des 

éléments déjà présentés dans l’Etude d’impact environnemental et repris ci-dessous. 

1) Objectif de compensation et définition d’un plan de gestion Afin d’atteindre l’objectif de compensation des 

impacts résiduels des projets, plusieurs types de mesures de nature à améliorer et pérenniser l’intérêt écologique 

de ce secteur devront être mis en place (voir 9. Description des mesures pour éviter, réduire, voire compenser de 
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l’Etude d’impact environnemental et notamment le 9.6.3 Principales orientations de gestions des parcelles 

compensatoires) : • Assurer l’intérêt écologique du terrain pour la vie et les déplacements de la Tortue 

d’Hermann, et plus généralement des oiseaux des milieux forestiers et semi-ouverts, des chiroptères et de la 

petite faune et favoriser les habitats de ces espèces ; • Gérer durablement le massif forestier à but de recréation 

de milieux naturels cibles (mosaïque de milieux ouverts et semi-ouverts au sein d’une chênaie) ; • Réduire le 

risque incendie et développer une gestion durable de la forêt en cohérence avec les objectifs écologiques ; • 

Nettoyer et entretenir les parcelles, enlever et éliminer les déchets et les EVEE. L’objectif de cette compensation 

sera la gestion écologique de ces près de 50 ha. Cette mesure profitera à la Tortue d’Hermann, mais également 

aux oiseaux nicheurs sur les milieux semi-ouverts et les boisements du site et aux chiroptères en transit et 

alimentation et reproduction, ainsi qu’aux habitats naturels et la flore. Le choix des secteurs est fait en fonction 

de la présence des espèces impactées par les projets ou en capacité de les accueillir grâce à une gestion adaptée. 

La priorité a été donnée aux sites pouvant accueillir grâce aux mesures les mêmes habitats et espèces que ceux 

impactés par les projets. Ils ont été choisis sur des espaces ayant un intérêt fonctionnel (trame verte et bleue). La 

taille du site choisi a été défini pour permettre l’équivalence écologique. Les actions de gestion prévues dans le 

cadre des mesures compensatoires bénéficieront à un vaste panel d’espèces animales et végétales dont celles 

impactées par les projets (activité fonctionnelle des chiroptères ; communautés entomologiques ; herpétofaune ; 

habitats naturels et végétation, avifaune…). Cette compensation s’organise en plusieurs temps différents, et qui 

font l’objet des mesures de compensation : • La maîtrise foncière : les terrains appartenant à la commune de 

Vezzani seront intégrés aux baux des projets, permettant ainsi la maîtrise des droits pour la mise en œuvre de la 

compensation ; • La gestion du site se fera en plusieurs temps : o Etablissement de l’état initial du site et des 

enjeux présents ; o Définition des objectifs de gestion écologique et forestiers ; o Etablissement d’un plan de 

gestion : actions à mettre en œuvre ; o Mise en œuvre des actions. • Le suivi des actions et du site de 

compensation. 

2) Animation foncière pour la maîtrise des terrains et désignation d’un gestionnaire La gestion de ces terrains sera 

confiée à une structure compétente et expérimentée en matière d’écologie sur la base des mesures à mettre en 

œuvre comme cahier des charges de cette mission. Dans le cadre des centrales solaires en exploitation d’Olmo 1 

et 2 sur la commune d’Aghione, la gestion et le suivi naturel pour compensation volontaire est déjà assuré par le 

Conservatoires d’Espaces Naturels de Corse. Le CEN Corse pourrait étendre cette gestion aux nouvelles surfaces 

compensatoires mise en œuvre dans les cadres des quatre présents projets (cf. 9.6.2.2 Définition des objectifs et 

du plan de gestion de l’Etude d’impact environnemental).  

3) Inventaire préalable au plan de gestion Cette première action à mettre en œuvre, est décrite au paragraphe 
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9.6.2.1 Etat initial du site de compensation. Elle permettra de définir la richesse écologique des sites afin d’en 

définir les objectifs de gestion opérationnels et le plan d’action pour les atteindre. Les protocoles seront 

déterminés et proposés par la structure en charge de la gestion des sites, et soumis à validation d’un comité de 

suivi et de gestion des sites.  

4) Comité de suivi et efficacité des mesures Il s’agit de statuer régulièrement sur la gestion du site, les objectifs et 

actions prévus et mise en place et l’efficacité des mesures mises en œuvre et proposer, si besoin, une adaptation 

de celles-ci, dans le cadre du plan de gestion, et durant la durée de mise en œuvre des mesures. Un comité de 

suivi des mesures compensatoires sera mis en place. Il peut rassembler, sous la responsabilité de la maîtrise 

d’ouvrage et de la structure en charge de la gestion du site : • Le maître d’ouvrage, • Le gestionnaire du site ; • Le 

ministère de l’Écologie (MEDDTL) ou ses services régionaux (DREAL Corse) et départementaux (DDT 2B), • Le ou 

les organisme(s) chargé(s) de la mise en œuvre des mesures compensatoires, • Le ou les organisme(s) référents 

en termes de biodiversité locale (Office de l’environnement, CBN de Corse, Groupe Chiroptères Corse…), Ce 

comité a pour but de valider le plan de gestion écologique du site et des espaces périphériques. Il sera 

destinataire, pour validation, d’un bilan, tous les 5 ans selon le plan de gestion établi, des mesures mises en 

œuvre et jugera de leur efficacité. 

 

Dans le cadre des présents projets, l’ONF en tant que gestionnaire de la forêt communale, sera partie prenante 

dans ces échanges. 

 

5) Suivi écologique Il s’agira de réaliser régulièrement un état des lieux écologiques des sites de compensation 

pour vérifier les effets de la mise en œuvre des actions de gestion, mais également de permettre d’actualiser 

régulièrement le plan de gestion afin d’en adapter les mesures à l’évolution du site. Afin de permettre d’avoir des 

données comparables, le suivi écologique suivra des protocoles qui seront reconduits à chaque itération de cet 

état des lieux, qui interviendra en 1ère année de travaux des projets (année n), puis n+1, n+2 puis tous les 5 ans 

et qui suivra les mêmes modalités que l’état initial du site qui aura été réalisé lors de l‘élaboration du plan de 

gestion des zones de compensation (cf. 9.6.2.3 Suivi de la compensation de l’Etude d’impact environnemental). 

Les protocoles seront déterminés et proposés par la structure en charge de la gestion du site, et soumis à 

validation d’un comité de suivi et de gestion du site (cf. Comité de suivi et de gestion du site). 6) Eléments 

favorables des sites de compensation Les sites de compensation présentent de nombreux éléments favorables 

pour être le support des mesures de compensation des projets. Ils sont repris ci-dessous. Le territoire forestier 

autour du réservoir d’Alzitone présenté en Annexe 2, va ainsi accueillir les sites de compensation qui respecteront 
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les critères de choix des sites détaillés en Annexe 3. Proximité et cohérence territoriale Les sites de compensation 

se situent sur le même secteur et sur des terrains contigus et en continuité directe des projets présentant la 

même fonctionnalité écologique. Les parcelles de compensation sont à proximité directe des projets permettant 

aux espèces impactées de se reporter vers ces parcelles. Le principe de proximité de la compensation est donc 

respecté. Le gain écologique envisageable induit par les mesures de compensation permettra une valorisation à 

l’échelle des projets mais également à l’échelle de la plaine orientale, territoire déjà impacté par de nombreux 

projets similaires. 

Maîtrise foncière et gestion durable La forêt d’Alzitone est une forêt communale appartenant à la commune de 

Vezzani située sur la commune d’Aghione. La commune de Vezzani, seul et unique propriétaire de ces parcelles, 

s’est engagée à accueillir sur ces terrains les mesures de compensation des projets. L’unicité du propriétaire, qui 

est une collectivité locale, et son engagement sur la durée, assure la maîtrise des droits réels du pétitionnaire sur 

les terrains de compensation, condition nécessaire pour la mise en œuvre des mesures. Cohérence avec d’autres 

enjeux Les parcelles proposées à la compensation, tout comme les projets, se situent au cœur d’un territoire 

subissant une forte pression d’aménagement. Les plusieurs projets à vocation industrielle, ou urbaine, présents 

sur le territoire dégradent les fonctionnalités écologiques et impactent les milieux naturels ainsi que la faune 

locale. Ainsi les effets cumulés de ces derniers sont importants. Toutefois, la forêt d’Alzitone ne fait l’objet 

d’aucune mesure de protection, de préservation ou d’inventaires au titre des enjeux écologiques. Ainsi, ces 

mesures compensatoires permettront la protection de ces terrains sur un territoire soumis à forte pression mais 

qui ne possède aucune protection particulière vis-à-vis des projets d’aménagement. De plus, cette proposition 

permet de s’inscrire dans le cadre du Plan National d’Actions (PNA) de la Tortue d’Hermann 2018/2027. En effet, 

ce projet de compensation visant à la conservation et la gestion à long terme d’un territoire favorable à l’espèce 

satisfait l’un des huit objectifs spécifiques du PNA qui est de conserver un réseau cohérant de sites favorables et 

de populations. Ainsi, la plupart des actions inscrites pour cet objectif dans le PNA sont remplies : • Action 3.2 : 

Améliorer le réseau d’espaces protégés, sous maîtrise foncière ou sous convention. La mise en place de ces 

mesures répondra à cet objectif en créant une grande réserve foncière homogène et fonctionnelle pour l’espèce. 

• Action 3.3 : Développer et entretenir les milieux en mosaïque. Les plans de gestion de ces terrains viseront à 

gérer ces zones de manière à créer des milieux diversifiés et favorables à l’espèce ainsi qu’aux autres cortèges 

faunistiques. • Action 3.5 : Rétablir et améliorer les connexions entre noyaux de populations. Le fait de proposer 

ces parcelles au sein d’un territoire morcelé par l‘agriculture et les aménagements permet d’améliorer l’ensemble 

des populations locales. • Action 3.6 : Favoriser les accès à l’eau. En lien avec ces mesures compensatoires, les 

parcelles proposées seront en connexion avec réservoir d’Alzitone en bordure est des parcelles, et des zones 
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humides sont également prévues dans le cadre de la gestion des sites. De plus, la forêt, et donc ses habitats 

naturels et les espèces faunistiques, est soumise à un risque important de dégradation notable : le risque incendie 

(cf. 4.7.3.4 Risque incendie de l’Etude d’impact environnemental). Le site d’Alzitone, étant majoritairement 

constitué d’une zone boisée, est bien connu pour être soumis à un risque incendie important et il est à noter que 

plusieurs incendies ont eu lieu ces dernières années. Ces incendies provoquent des destructions tant d’habitats 

que d’espèces faunistiques et floristiques. Ainsi, une gestion de la lutte contre les incendies, réalisée de manière à 

éviter les impacts sur les Tortues d’Hermann pourra préserver leurs milieux, les populations et aussi diversifier les 

habitats naturels, actions favorables à de nombreux autres groupes faunistiques. Intérêt écologique pour la 

compensation, équivalence et gain écologique Les parcelles de compensation présentent plusieurs intérêts pour 

le maintien et l’augmentation des habitats favorables aux espèces impactées par les projets. Plusieurs parcelles 

sont déjà favorables à la Tortue d’Hermann et la faune associée à proximité, et peuvent servir de zones refuge 

très rapidement, dès le début des projets et des mesures. D’autres espaces sont peu à moyennement favorables 

aux espèces impactées, mais pourront le devenir rapidement avec des mesures simples à mettre en œuvre. En 

effet, la forêt d’Alzitone a été plantée dans les années soixante avec des eucalyptus. Une gestion forestière 

adaptée permettra de recréer des milieux naturels en cohérence avec les besoins de compensation, mais 

également la naturalité initiale du site. De plus, sur les parcelles visées, il est à noter que plusieurs secteurs sont 

particulièrement dégradés. Une visite de terrain a permis de constater plusieurs zones de décharge sauvage et de 

dépôts d’objets à proximité, qui dégradent les sites et leurs qualités écologiques. Il s’agit essentiellement de 

nombreuses zones de dépôts de d’ordures et de déchets de chantier et ménagers, à proximité des pistes 

existantes, sur des surfaces et volumes parfois importants, et disséminées sur toute la zone. La présence sur les 

sites de plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes, avec notamment le Mimosa (Acacia sp.) et la Canne 

de Provence (Arundo donax) est avérée. Ces espèces représentent une menace pour la biodiversité. La gestion en 

vue de l’éradication de ces espèces permettra d’améliorer les habitats et de les préserver de cette menace. La 

restauration de ces milieux sera axée sur des habitats favorables à la Tortue d’Hermann, mais aussi à de 

nombreux cortèges faunistiques et floristiques, cibles de la compensation. La Tortue d’Hermann étant une « 

espèce parapluie », l’amélioration des habitats favorable à cette espèce bénéficiera tout autant à l’ensemble des 

espèces fréquentant ou utilisant ces habitats. A noter que les habitats visés sont une mosaïque d’habitats 

ouverts, semi-ouverts et boisés sur lesquels un grand nombre de cortèges et d’espèces vivent. Ainsi, la plus-value 

proposée concerne des habitats d’espèces et permettra d’améliorer conditions d’accueil et de préservation des 

espèces ciblées par la compensation des projets, en lien avec leurs impacts résiduels. Le gain écologique attendu 

est notable, du fait d’habitats dégradés, plantés ou denses et homogènes qui seront restaurés et préservés, à fins 
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d’accueil et de vie des espèces cibles de la compensation. Ce gain d’ailleurs supérieur aux sites des projets, à 

hauteur des plus de 110% des zones impactées par les projets. La proposition de compensation respecte le 

principe de non-perte écologique. Synthèse Le site d’Alzitone présente de nombreux intérêts et avantages pour la 

compensation des impacts résiduels des projets : 

• Pérennité assurée : engagement du propriétaire qui est une collectivité locale sur 30 ans  

• Temporalité et gestion durable : le pétitionnaire pourra mettre en œuvre rapidement et durablement les mesures, 

concomitamment aux projets  

• Nature et équivalence : les espèces visées sont déjà connues à proximité et pourront reconquérir les milieux gérés  

• Quantité : la superficie de près de 50ha permet d’atteindre les objectifs de surface impactées, avec ainsi plus de 110% des 

surfaces impactées en compensation  

• Additionnalité : le site n’est actuellement pas protégé ou inventorié pour ses intérêts écologiques, mais permettra la mise 

en place de mesures favorables aux espèces sensibles ciblées  

• Efficacité et gains écologiques : les mesures visent à restaurer, gérer et protéger des habitats remaniés (plantation 

d’eucalyptus), dégradés (déchets, EEE), soumis à des risques (incendies, pression d’aménagement) 

Au vu de ces éléments de présentation du site, des enjeux, actions possibles et des résultats attendus, les sites de 

compensation apparaissent comme pertinents pour mettre en œuvre des mesures compensatoires dans le cadre des projets 

au regard des critères d’analyse de la compensation possible. Les sites retenus au sein de la forêt d’Alzitone et autour des 

sites des projets apparaissent ainsi en cohérence avec les objectifs et besoins de la compensation des impacts résiduels des 

projets. 

2.1.4. Évaluation des incidences Natura 2000 

Après prise en compte des recommandations 

précédentes relative à la biodiversité, la 

MRAe recommande de revoir et 

d’argumenter l’analyse des incidences du 

projet sur le réseau Natura 2000. 

 

 

 

Pour rappel, le chapitre sur les milieux naturels (cf. 4.3.1.1 Zonages du patrimoine naturel de l’Etude d’impact 

environnemental) et le chapitre 10. Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 de l’Etude d’impact 

environnemental traitent de ces points. Ainsi, aucun site Natura 2000 n’est présent sur les sites des projets ni sur leur aire 

d’étude immédiate. Seul un site Natura 2000 se situe sur l’aire d’étude éloignée. Il s’agit du site Natura 2000 de l’étang 

d’Urbino désigné au titre de la Directive « Oiseaux ». Au plus près, les projets se situent à près de 2,4km à l’ouest du site 

Natura 2000. Les projets présentent donc des possibilités limitées d’interactions avec les sites Natura 2000 de l’aire 

d’étude éloignée et les espèces et habitats à l’origine de leur désignation. 

1) Description des sites visés L'étang d'Urbinu a été désigné site Natura 2000 par l'arrêté ministériel du 26 octobre 

2004. Le site est une Zone de Protection Spéciale - ZPS - (FR9410098) au titre des espèces d'oiseaux d'intérêt 

communautaire (Annexe I de la directive Oiseaux) qu'il héberge. Il s’étend sur une partie du territoire des 

communes d'Aleria et de Ghisonaccia, Haute-Corse. L'aire désignée en ZPS couvre 2386,78ha et comprend quatre 

secteurs distincts, du nord au sud : • L'étang Del Sale au nord, caractérisé par la plus grande roselière de Corse ; • 
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Le domaine pénitentiaire de Casabianda, interdit d'accès est dominé par des zones agricoles et sylvicoles ; • 

L'étang d'Urbino, une vaste zone humide saumâtre avec quelques marais en marge ; • La forêt de Pinia. Site 

important par sa diversité pour la migration et l'hivernage des oiseaux d'eau à l'échelle de la Corse. Les effectifs 

de Grandes Aigrettes sont assez importants en hiver. C'est aussi le seul site de Corse où niche la Lusciniole à 

moustaches. On trouve aussi le Blongios nain nicheur. Une petite colonie de Sternes pierregarins s'est installée en 

2008 2009 et semble faire souche (nidification sur des radeaux artificiels). Il se situe sur un territoire fonctionnel 

plus vaste, notamment pour les oiseaux d’eau, au niveau du littoral de Corse. Pour certaines espèces d’oiseaux 

d’eau, cette vaste zone fonctionnelle semble se dessiner, allant de l’étang de Terrenzana au nord à l’étang de Palo 

au sud (y compris Diana, Del Sale, Canna-Gradugine). Ainsi, le site est principalement désigné pour ses 

populations d’espèces d’oiseaux d’eau d’intérêt communautaire. Au total, le site présente 24 espèces d’oiseaux 

inscrites à l’annexe I de la Directive « Oiseaux » selon l’INPN (cf. tableau au paragraphe 10.1.1 Description des 

sites visés de l’Etude d’impact environnemental). Selon le document d’objectifs du site (CEN-Corse/CEL, validé le 

9 décembre 2014), « son intérêt ornithologique est en particulier lié à ses zones humides : un vaste étendu d'eau 

libre (étang), une immense phragmitaie (Del Sale) et des zones de sansouires. Les contrastes écologiques et 

biologiques (habitat palustre dense/plan d'eau ouvert, eau douce/saumâtre/salée, prés salés/bocages) offrent 

une complémentarité et une mosaïque de milieux convenant aux exigences de nombreuses espèces d'oiseaux 

tant aquatiques que terrestres, qu'elles soient nicheuses, hivernantes ou migratrices. Cette trilogie de biotope, 

par sa nature, qualité et étendue, est unique au sein des réseaux de sites protégés, dont Natura 2000, en Corse. 

Les habitats terrestres (forêts, prairies, maquis) du site, sans être dénués d'intérêt intrinsèque, sont répandus 

dans le reste de l’île et par conséquent de moindre valeur relative pour la conservation des espèces inféodées. ». 

Le site Natura 2000 a été identifié et désigné du fait de se habitats humides convenant aux espèces d’intérêt 

communautaires ayant présidées à la désignation du site. Au titre de la conservation des espèces, le site de la ZPS 

accueille également une diversité remarquable d'espèces prioritaires au niveau européen (nicheurs inscrits à 

l'Annexe I de la Directive Oiseaux). Cependant, les effectifs nicheurs ne sont pas significatifs, n'atteignant pas le 

seuil de 1% de la population européenne ou même nationale. Même en considérant l'ensemble des zones 

humides de l'unité fonctionnelle de la plaine orientale, aucune population nicheuse parmi les espèces prioritaires 

ne serait considérée comme nationalement significative (source DocOb). 

Ainsi, les populations d’oiseaux d’intérêt communautaires du site ne sont pas significatives au regard des 

populations françaises et européennes. Les incidences possibles des projets sur les espèces d’intérêt 

communautaire du site Natura 2000 traitées au paragraphe 10.1.2 Incidences potentielles des projets de l’Etude 

d’impact environnemental et sont reprises ci-après. 2) Incidences sur les individus Il s’agit essentiellement des 
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risques d’impact par : destruction d’individus et dérangement ou perturbation des individus. Les rallidés ainsi que 

les passereaux paludicoles et terrestres et plus globalement les oiseaux d’eau, sont largement cantonnés à un 

territoire restreint autour de leur nid en période de reproduction. Les projets se situent à près de 2,4km du site 

Natura 2000 et ne comporte aucune zone humide susceptible d’être utilisée comme zone de reproduction par ces 

espèces (cf. 4.3 Milieu naturel de l’Etude d’impact environnemental). Les projets ne présentent donc pas de 

risque particulier de destruction ou de dérangement de ces espèces en période de reproduction. Concernant les 

espèces terrestres en reproduction, une mesure d’évitement est présentée dans le dossier (cf. 9.3.2 Phase 

préalable aux travaux de l’Etude d’impact environnemental) qui est l’adaptation du calendrier de travaux. Des 

travaux menés entre septembre et février permettront d’éviter la période de nidification des oiseaux, et donc leur 

destruction ou dérangement. En période d’hivernage et de migration, les espèces ne sont pas inféodées à un site 

en particulier et sont capables de se déplacer lors de la survenue des travaux, le risque de destruction d’individus 

est particulièrement faible. Par ailleurs, au regard de la distance des projets au site Natura 2000, les 

dérangements apparaissent négligeables. L’absence de milieux favorables aux oiseaux d’eau pour leur 

reproduction sur la zone des projets, l’absence de travaux en période de reproduction et les capacités de 

déplacement des espèces impliquent un risque de destruction d’individus négligeable. Cette incidence des projets 

sur le site Natura 2000 n’apparaît donc pas significative. 3) Incidences sur les habitats de vie Il s’agit 

essentiellement des risques d’impact par : destruction ou dégradation physique des habitats d’espèces et 

dégradation des fonctionnalités écologiques. La plupart des espèces d’intérêt communautaire des sites sont des 

espèces fréquentent sur le site les zones humides, en eau ou milieux associés. Leurs milieux de vie sont 

principalement les végétations des hauts de plages, les habitats côtiers, les lagunes littorales et rivages, ou les 

milieux très ouverts comme les pelouses, landes basses et arbustives, les fourrés et les terrains dominés par des 

couverts herbacés bas. C’est le cas des sternes, les alouettes, le pipit, les luscinioles, les cormorans, le blongios 

nain, les aigrettes, les Hérons, les flamands, les canards, les sarcelles, les busards, l’avocette, le Balbuzard pêcheur 

et la mouette mélanocéphale. Pour rappel, les sites des projets sont composés très majoritairement par des 

maquis bas et haut, matorrals (cf. 4.3 Milieu naturel de l’Etude d’impact environnemental), et pour le reste 

principalement des zones anthropisées et/ou cultivées. Les sites sont donc essentiellement composés d’habitats 

qui ne correspondent pas à ceux des espèces citées précédemment. Il faut également rappeler que les sites des 

projets se situent à plus de 2,4km des premières zones humides littorales d’importance pour ces espèces, comme 

l’étang d’Urbino. Aucune zone humide ou en eau n’est présente sur les zones des projets. Aussi, l’impact par 

destruction d’habitats pour les oiseaux d’eau du site Natura 2000 apparaît nul. Certaines espèces du site Natura 

2000 fréquentent également des habitats terrestres. A ce sujet, au niveau du site Natura 2000, le DocOb indique 
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clairement que « Les habitats terrestres (forêts, prairies, maquis) du site, sans être dénués d'intérêt intrinsèque, 

sont répandus dans le reste de l’île et par conséquent de moindre valeur relative pour la conservation des 

espèces inféodées. ». Ces habitats ne sont pas nécessaires aux espèces sur le site Natura 2000. Il faut rappeler 

que les projets se situent à plus de 2,4km du site Natura 2000, donc éloignés des zones de vie de ces espèces sur 

le site Natura 2000. Enfin, il convient de rappeler que les habitats terrestres concernés par les projets couvrent 

environ 80ha principalement de maquis et matorrals. Ces 80ha se situent au sein de la forêt d’Alzitone, qui 

comprend essentiellement ces mêmes types de milieux de près de 600ha, et que le site Natura 2000 couvre près 

de 2 400ha. La superficie des projets apparaît donc faible au regard des surface disponibles pour les oiseaux du 

site Natura 2000. La destruction des habitats ou l’impact par dégradation des fonctionnalités écologiques 

apparaissent donc négligeables à l’échelle des territoires utilisés et disponibles pour ces espèces. Concernant les 

oiseaux d’eau, l’intérêt de l’avifaune de la ZPS d’Urbinu est tout à fait transposable au niveau de l'unité 

fonctionnelle regroupant le chapelet de zones humides du littoral corse centre-oriental. Le DocOb du site Natura 

2000 précise d’ailleurs « Pour plusieurs espèces (héron pourpré, cormorans, anatidés, flamant rose, busard des 

roseaux, busard cendré, …) l’unité fonctionnelle à prendre en compte doit s’étendre de l’étang de Terrenzana au 

nord, à l’étang de Palu au sud. ». La destruction ou dégradation physique des habitats naturels ne concernent pas 

ces espèces qui ne les fréquentent pas. Enfin, ces espèces étant inféodées à des zones humides et aquatiques, les 

projets n’ont pas d’incidence sur les corridors écologiques importants pour ces espèces, qui sont essentiellement 

les milieux littoraux de la plaine orientale. L’absence de milieux favorables aux oiseaux d’eau sur la zone des 

projets, l’éloignement des projets au site Natura 2000 et aux habitats littoraux de la plaine orientale et la large 

répartition des habitats terrestres disponibles tant sur le site Natura qu’autour des projets indiquent des impacts 

sur les habitats de vie des oiseaux faibles, voir négligeables pour les oiseaux d’eau, principales espèces d’intérêt 

du site Natura 2000. Cette incidence des projets sur le site Natura 2000 n’apparaît donc pas significative. Au vu de 

tous ces éléments, les projets n’apparaissent pas susceptibles de présenter des incidences significatives sur les 

sites Natura 2000 situés à proximité étudiés. 

2.3. Paysage 

La MRAe recommande de revoir l’étude 

paysagère en justifiant du caractère limité des 

impacts du projet sur le paysage, par le biais 

de photographies, photomontages, esquisses 

ou croquis, et de proposer des mesures 

compensatoires au regard des effets cumulés 

Le caractère limité des impacts des quatre projets sur le paysage a déjà été dûment justifié au paragraphe 6.6 Impacts des 

projets sur le paysage et le patrimoine de l’Etude d’impact environnemental. Pour se faire, une analyse des perceptions 

visuelles cumulées des quatre différents projets a été réalisée via l’élaboration d’une carte des zones d’influence visuelle 

reprise ici en figure 2 

Pour étudier l’impact visuel de ces quatre projets, des points de vue ont été placé au niveau des zones identifiées comme 

pouvant présenter des perceptions visuelles accessibles sur les projets sont possibles et sont repris dans la figure 
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sur le paysage. 

 

suivante. 

 

A proximité directe des sites, la topographie ne présentant pas de variation importante, elle peut être considérée comme 

plate. De part cette configuration, la covisibilité à proximité directe des sites n’est pas évidente. Pour les projets 

Mattuniccia et Vergajola, ceinturés par des groupements d’eucalyptus, la covisibilité est même impossible. Pour les 

projets Paratella et Olmo 3, la covisibilité a été étudié depuis les points de vue 1 et 2. Des mesures ont été prises dans la 

conception (cf. 6.6.1.2 Analyse des perceptions visuelles à proximité directe/proches des sites de l’Etude d’impact 

environnemental) de ces deux centrales permettant d’amoindrir voire d’annuler les perceptions visuelles à proximité des 

deux sites. Par ailleurs, les points de vue 3, 4 et 5 permettent d’étudier l’impact paysager et les perceptions depuis des 

zones en altitude, et de ce fait lointaines. Il en résulte que la visibilité depuis ces points de vue lointains est très faible du 

fait de l’éloignement. A cette distance les panneaux solaires ne sont plus perceptibles, et donc s'intègrent parfaitement 

dans la mosaïque de l’unité paysagère « Plaines du Fium’Orbu et Tagnone ». Cette démonstration a été réalisée aux 

paragraphes 6.6.1 Analyse des perceptions visuelles et 9.8.2.3 Sur le patrimoine culturel et le paysage de l’Etude d’impact 

environnemental avec des photographies à l’appui. Ces photographies ont également mis en évidence que la réalisation 

de photomontage n’est pas réalisable puisque les sites se distinguent difficilement. 

2.4.1. Inondation 

La MRAe recommande de compléter le 

dossier en justifiant la prise en compte du 

risque inondation par remontée de nappe 

dans la conception du projet, en particulier 

pour les sites d’Olmo 3 et de Vergajola. 

 

 

Comme précisé aux paragraphes 4.7.3.2 Risque inondation et 7.1.2 Le projet et sa vulnérabilité face au changement 

climatique de l’Etude d’impact environnemental, les projets Olmo 3 et Vergajola sont potentiellement sujets aux 

débordements de nappe. Seule une partie d’Olmo 3 est potentiellement sujettes aux inondations de caves. La mise en 

fourreaux enterrés de l’ensemble du réseau électrique du site garantit l’intégrité de ces éléments pouvant être 

vulnérables dans le cas d’inondation de la zone. Les organes sensibles à l'eau sont surélevés par rapport au niveau du sol. 

Les matériaux installés dans le parc solaire respectent l'indice de protection IP65 (totalement protégé contre les 

poussières et contre les jets d'eau). En cas d'infiltration d'eau dans les locaux techniques, une corrosion accélérée, voire 

des courts-circuits, peuvent mettre hors service le parc solaire. Bien que peu probable, en cas d’inondation, les 

équipements électriques noyés seraient remplacés afin de remettre la centrale solaire en état de fonctionnement 
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2.4.2. Incendie de forêt 

Dans un contexte de changement climatique, 

la MRAe recommande d’approfondir 

l’évaluation des impacts du projet en matière 

d’incendie de forêt et de garantir l’absence 

d’aggravation de l’aléa subi et induit par le 

projet, par la mise en œuvre de mesures 

adaptées, plus particulièrement pour les sites 

de Vergajola et de Mattuniccia. 

 

 

 

 

 

 

 

Les paragraphes 6. Incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement (dans les parties Impacts 

liés aux risques majeurs propre à chaque projet) et 7.2 Impacts du projet sur l'environnement qui résultent de la 

vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs traitent de la vulnérabilité des quatre projets 

par rapport au feu ainsi que de leurs impacts. L’absence d’aggravation de l’aléa en cas d’incendie est assurée par les 

mesures de sécurité incendie en lien notamment avec les préconisations du SDIS et les obligations légales de 

débroussaillement reprises ci-dessous. 1) Sécurité incendie et préconisations SDIS Les préconisations formulées par le 

SDIS ont été intégrées pendant la conception des projets. Pour limiter tous risques d’incendie interne aux installations, le 

maître d’ouvrage mettra en place des mesures et dispositifs (paragraphe 3. Description du projet dans les parties 

Eléments de sécurité propre à chaque projet) de l’Etude d’impact plus la MR14 dans paragraphe 9.4 mesures de 

réduction). Tableau 5 : Récapitulatif des mesures de prévention incendie incluant les préconisations SDIS (source : Etude 

d’impact ) 

2) Obligations Légales de Débroussaillement Afin de répondre aux obligations réglementaires fixées par le code 

forestier, un entretien des abords extérieurs des projets sera réalisé. Sur une bande de 50m autour des panneaux, 

un débroussaillage sera réalisé, et entretenu une fois par an. Ce débroussaillement a pour objectif de permettre 

la création et le maintien d’une discontinuité de végétation dans le but de prémunir les projets et le territoire vis-

à-vis des risques naturels d’incendies. Les indications suivantes devront être suivies dans le cadre de ces actions : 

• Les bosquets et arbustes ou groupes d’arbustes (moins de 3m de haut) ne doivent pas excéder plus de 5m de 

large et les bosquets, arbustes ou groupes d’arbustes doivent être éloignés d’au moins 2m les uns des autres ; • 

Les arbres (plus de 3m de haut) doivent être élagués sur au moins 30% et jusqu’à 50% de leur hauteur, ou au 

moins 2m de hauteur ; • Les haies de petite taille (moins de 2m) ne doivent pas faire plus de 1m d’épaisseur, et 

les haies de grande taille pas plus de 2m d’épaisseur, et la distance entre les haies et les arbres, arbustes ou 

bosquets est d’au moins 2m ; • Les zones herbacées ou ouvertes sont maintenues près du sol (moins de 40cm). 

Figure 4 : Discontinuité horizontale et verticale par débroussaillement (source : Akuo) Afin de prendre en compte 

les enjeux écologiques, plusieurs préconisations seront mises en œuvre comme : • Les zones herbacées ou 

ouvertes conserveront un couvert végétal d’au moins 20cm de haut, qui sera la hauteur de coupe minimum, afin 

de conserver un habitat favorable aux espèces animales ; • Le débroussaillage se fera une fois par an, en période 

hivernale, afin d’éviter la destruction ou la perturbation de la faune. Pour rappel, « les OLD sont un dispositif 

fondamental de la défense des forêts contre l’incendie (DFCI) dont l’importance a été rappelée dans le rapport 

d’inspection interministérielle d’avril 2016 (« Mission d’évaluation relative à la défense de la forêt contre 

l'incendie »). De fait, tous les retours d’expérience prouvent que le débroussaillement effectué tel que le prévoit 

le code forestier : • Diminue considérablement l’occurrence de dégâts subis lors d'un incendie (même si d’autres 
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facteurs interviennent : conditions de lutte et de protection passive, dispositions constructives, situation 

topographique...) ; • Contribue efficacement à l'extinction des feux naissants (accessibilité des secours, 

combustibilité moindre). » (Source : Guide technique OLD – ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation). Les 

OLD réalisées dans le cadre de ces projets permettent donc de diminuer le risque incendie et d’éviter sa 

propagation le cas échéant. C’est pour cette raison que l’ONF en tant que gestionnaire de la forêt communale 

d’eucalyptus de Vezzani estime que ces deux projets « peuvent être considérés comme protection incendie » 

dans leur courrier du 17 mai 2024 (cf. Annexe 1). 

2.5. Émission de gaz à effet de serre 

La MRAe recommande de compléter l’étude 

d’impact par un bilan carbone global du 

projet intégrant l’ensemble du cycle de vie des 

installations, la fabrication des panneaux, les 

travaux de réalisation et de démantèlement de 

la centrale, le déstockage de carbone lié au 

défrichement et les pertes de séquestration 

carbone dues aux OLD pendant toute la durée 

d’exploitation de la centrale. 

 

 

Le calcul d'un bilan carbone global pour une centrale photovoltaïque est complexe, approximatif et difficilement précis en 

raison des nombreuses variables et incertitudes impliquées. Les émissions de carbone à chaque étape du cycle de vie, 

depuis la fabrication des panneaux jusqu'à leur démantèlement, dépendent de données hétérogènes, de technologies en 

constante évolution, et de conditions géographiques spécifiques. De plus, à ce stade du projet, les hypothèses 

généralisées sur la durée de vie, le rendement énergétique, et les choix des technologies faussent encore davantage les 

résultats. Les résultats obtenus reflètent souvent des choix méthodologiques et des hypothèses plutôt qu'une 

représentation exacte des émissions réelles, ce qui remet en question la véracité et la fiabilité de tels calculs. Par ailleurs 

cela nécessiterait la réalisation d’une étude spécifique qui dépasse le cadre de l’étude d’impact et qui est totalement 

disproportionné par rapport à la typologie des projets. Ainsi, le maître d’ouvrage a choisi de rester succinct concernant le 

bilan carbone, évitant ainsi d’avancer des approximations. Seuls les chiffres de l’ADEME, jugés fiables par le maître 

d’ouvrage, figurent dans le paragraphe 3. Description du projet de l'étude d'impact environnemental. Selon l’ADEME, la 

production d’un kWh d’électricité produite en Corse en 2020 équivaut à 594 g (CO 2 eq.)/kWh, un taux environ huit fois 

supérieur à la moyenne nationale. Tandis que la production d’un kWh d’électricité d’origine photovoltaïque équivaut à 44 

g (CO 2 eq.)/kWh. Le rejet de CO 2 évité par chaque projet et la consommation équivalent en habitant ont pu être calculés 

: Tableau 6 : Chiffres clefs extraits de l’Etude d’impact sur les quatre projets (source : Akuo) 

 


